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ASSOCIATION LUXEMBOURGEOISE POUR LES NATIONS UNIES (ALNU) 

 

Simulation (Model-UN) du Conseil de Sécurité des Nations Unies 2012 

par 15 lycées au Luxembourg. 

 

Sous le Haut Patronage de M. Jean Asselborn, Ministre des Affaires Etrangères  

Sous le Patronage du Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle 

Avec le Soutien de la Chambre de Commerce du Luxembourg  

 

Quinze lycées, représentant chacun un pays différent participent à la Simulation (Model-UN) du 

Conseil de Sécurité des Nations Unies 2012 au Luxembourg. 

La répartition entre les pays et les lycées est la suivante:   

* concernant les 5 pays membres permanents: 

  Chine   / Athénée de Luxembourg 

  Etats-Unis  / Sportlycée 

  France  / Lycée Josy Barthel Mamer 

  Royaume-Uni / Lycée Technique des Arts et Métiers 

  Russie  / Ecole Privée Fieldgen 

* concernant les 10 pays membres non permanents: 

  Afrique du Sud / Lycée Nic Biever Dudelange 

  Allemagne  / Lycée Aline Mayrisch 

  Azerbaijan  / Lycée de Garçons Esch-sur-Alzette 

  Colombie  / Lycée Robert Schuman 

  Guatemala  / Lycée Technique Michel Lucius 

  Inde   / Lycée Vauban  

  Maroc  / Ecole Privée Ste Anne 

  Pakistan  / Lycée de Garçons Luxembourg 

  Portugal  / Ecole Européenne du Luxembourg 

  Togo   / Lycée classique de Diekirch. 

 

Pour l’établissement de trois résolutions, trois thèmes ont été retenus : 

• La situation dans la corne de l’Afrique 

• La Situation au Moyen-Orient (Palestine) 

• Les enfants et les conflits armés.  

 

Pour chaque thème, une délégation de 1 à 3 élèves par lycée est associée à chacun des 15 pays 

membres du Conseil de sécurité autour de la table. Un élève de chaque délégation de pays est 

choisi en tant que délégué pour représenter officiellement la position de ce pays.  

 

Les trois étapes de la Simulation du Conseil de Sécurité sont les suivantes: 
 

• Préparation dans les lycées 

Elle sera consacrée au travail préparatoire dans chacun des lycées participants avec un professeur 

qui encadre et guide les élèves. Le cas échéant, l'ALNU pourra fournir des explications 

complémentaires au sujet du fonctionnement du Model UN. Les élèves de chaque lycée, ayant 

choisi un certain thème, devront se renseigner sur le thème à considérer, l’historique et la situation 

politique de « leur pays » ainsi que les interventions de ce pays au Conseil de sécurité. Ils établiront 

un profil du pays représenté (il faut se renseigner sur l’historique, la situation politique, ainsi que les 

interventions au Conseil de sécurité) et un avant-projet de résolution sur le thème choisi. 
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• Journée de réunion en groupes de travail par thème le 29 février 2012 

09h00 : Réunion d'information avec les élèves ayant les fonctions de président, rapporteur et 

secrétariat (ONU) 

09h30 : Revue du programme, des procédures de travail et des techniques de rédaction d’une   

résolution en présence d’un représentant du Conseil d'Administration de l’ALNU   

10h00-13h00 : Travail en groupe pour les 3 thèmes: 

* Présentation des 15 avant-projets de résolution 

* Sélection du meilleur avant-projet de résolution 

* Sélection des 2 autres avant-projets les plus proches 

* Synthèse dans un ordre structuré entre les 3 avant-projets sélectionnés 

13h00-14h30 : Pause de midi avec collation 

14h30-16h00 : Continuation du travail en groupe pour les 3 thèmes: 

* Regroupement et refonte des articles similaires dans le texte du projet de résolution  

* Proposition d'éventuelles modifications par les 15 pays dans le projet de résolution 

16h00-16h30 : Synthèse des travaux du premier jour et remise par chaque groupe de travail d’un 

projet de résolution  
 

• Journée de réunion plénière du Conseil de Sécurité et de séance de clôture le 1er mars   

09h15 : Accueil et occupation des places  

09h30 : Introduction par M. Pierre Gramegna, directeur général de la Chambre de Commerce et par  

Mme Anne Bastian, Membre du Conseil d'Administration de l'ALNU  

10h00-11h00 : Réunion du Conseil de Sécurité sur le projet de résolution concernant la Situation 

dans la corne de l’Afrique  

11h00-12h00 : Réunion du Conseil de Sécurité sur le projet de résolution concernant la Situation au 

Moyen-Orient (Palestine)  

12h00-13h00 : Réunion du Conseil de Sécurité sur le projet de résolution concernant les enfants et 

les conflits armés   

13h00-14h30 : Pause de midi avec collation 

14h30-16h00 : Séance de clôture  

* Présentation des 3 résolutions finales par les rapporteurs 

* Entrevue et débat avec M. Jean Asselborn, Ministre des Affaires Etrangères ou avec son    

représentant 

16h00-16h30 : Interventions finales par M. Ternes, Directeur du Lycée Aline Mayrisch,  M. Jean 

Asselborn, Ministre des Affaires Etrangères ou son représentant, M. Joseph Britz, 

Professeur-attaché au Ministère de l’Education Nationale et M. André Rollinger, Président de 

l'ALNU 

16h30-17h30 : Réception de clôture offerte par l’ALNU. 

 

Les réunions se dérouleront au siège de la Chambre de Commerce au Kirchberg à Luxembourg 

dans différentes salles le 29 février et dans la Grande Salle de conférence le 1er mars.   

 

Un certificat de participation sera remis à chacun des élèves participants. 


